
 LES ENJEUX DE LA FORMATION DES BÉNÉVOLES

Dans les Pays de la Loire, comme partout en France, le tissu associatif est riche et dense. Près de 90% des
associations loi 1901 sont totalement gérées par des bénévoles. Animer et gérer une association, surtout si elle
devient employeur, exige désormais une réelle formation. En outre, la moyenne d’âge des bénévoles tend à
s’élever. Il apparaît nécessaire de favoriser la prise de responsabilités des jeunes au sein des associations, et
particulièrement des femmes.

Le Label Club Formateur 44 en détails

L’objectif du Label club Formateur 44 est de certifier aux adhérents, en collaboration avec le comité
départemental concerné, que le club propose un encadrement de qualité. Le Label est valable deux années.

Lors de son Assemblée Générale ordinaire du 22 mars 2007, à Bouaye, la commission formation du CDOS 44 a inauguré le
lancement de l’opération « Club Formateur 44 », visant à délivrer un label "qualité" aux clubs impliqués dans la formation de
leurs bénévoles (techniciens, dirigeants, arbitres…).

QUELS AVANTAGES POUR LES CLUBS LABELLISES ?

- ATTIRER DE NOUVEAUX ADHÉRENTS

Acquérir le Label Club Formateur 44 permet aux clubs labellisés de démontrer à leurs adhérents et futurs adhérents que leur
club se donne les moyens de leur réussite. Il s'agit en effet d'un argument supplémentaire pour développer leur pratique. En
affichant le Label Club Formateur, les clubs revendiquent leur capacité à former leurs membres et par conséquent leur
volonté de maintenir un service associatif de qualité.

- UN ATOUT SUPPLÉMENTAIRE POUR DÉCROCHER DES SUBVENTIONS !

Le label Club Formateur offre également une crédibilité supplémentaire auprès des services de l'état et des collectivités
territoriales. En effet, la labellisation est largement reconnue par les collectivités de Loire-Atlantique, c'est par conséquent un
atout à joindre aux demandes de subvention.

- VALORISER SES ACTIONS DE FORMATION...

Le Label Club Formateur 44 représente aussi une véritable distinction au sein du mouvement sportif. Il met en avant
l'investissement supplémentaire des clubs dans l'amélioration et la diversification des compétences de leurs bénévoles mais
également dans l'intégration de nouveaux membres à la vie de leur structure.

 


